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POINT 50 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport de la Commission du droit international 
sur les travaux de sa septieme session (A/2934, 
A/C.6/L.357, A/C.6/L.357 jRev.l) [suite] 

1. Le PRESIDENT rappelle que Ia Commission a 
fini d'examiner Ia question de la publication des docu-
ments de la Commission du droit international, qui 
fait !'objet de Ia section V du chapitre IV du rapport 
de la commission ( A/2934). Il invite les membres de 
Ia Sixieme Commission a presenter leurs observations 
sur les autres sections de ce chapitre. 
2. M. SEPULVEDA (Chili) se felicite que Ia Com-
mission du droit international ait adopte le projet de 
resolution qui est reproduii. au paragraphe 36 de son 
rapport et qui tend a resserrer les liens avec les orga-
nismes interamericains qui s'occupent du developpe-
ment du droit international et de sa codification. 
3. Des la premiere Conference pour Ia codification du 
droit international, tenue a La Haye en 1930, on a 
reconnu, dans une motion adoptee d'ailleurs sur Ia 
proposition d'un representant du Chili, qu'il fallait 
coordonner les travaux de codification de Ia Societe 
des Nations et ceux des conferences panamericaines. 
La resolution LXX de la Septieme Conference inter-
nationale americaine, tenue a Montevideo en 1933, 
exprime une idee analogue. La mesure envisagee s'ap-
puie, d'une part, sur !'article 61 de Ia charte de !'Orga-
nisation des Etats americains- adoptee a la N euvieme 
Conference internationale americaine, tenue a Bogota 
en 1948- aux termes duquel les organes du Conseil 
de !'Organisation doivent etablir des relations de 
cooperation avec les organes correspondants de !'Orga-
nisation des Nations Unies, et, d'autre part, pour ce 
qui est de Ia Commission du droit international elle-
meme, sur le paragraphe 4 de !'article 26 de son statut, 
qui reconnalt l'utilite de consultations avec les organes 
intergouvernementaux qui s'occupent de codifier le 
droit international; !'organisation qui s'en occupe sur 
le continent ·americain est !'Organisation des Etats 
americains. U n organe non gouvernemental, I' Asso-
ciation interamericaine de juristes, a egalement reconnu 
qu'il fallait etablir des contacts plus etroits entre les 
organismes qui s'occupent de Ia codification du droit. 
4. I1 est essentiel de faire le necessaire pour que Ia 
Commission du droit international et le Conseil inter-
americain de jurisconsultes puissent collaborer de fa<;on 
suivie a !'echelon des secretariats et echanger regu-
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lierement leurs rapports, comptes rendus et propo-
sitions. M. Sepulveda ne croit toutefois pas que le 
secretaire de chacun de ces organes devrait assister 
aux reunions de l'autre en qualite d'observateur. Cette 
solution, outre qu'elle ne permettrait pas aux secre-
taires de participer aux discussions, est contraire a 
une decision prise recemment par le Conseil de !'Orga-
nisations des Etats americains : le Conseil a decide, en 
effet, de ne pas se faire representer aux reunions inter-
nationales car cela risquerait de mettre dans une situa-
tion embarrassante les representants des gouvernements 
appeles a parler au nom d'un organisme regional 
aussi bien qu'au nom de leur propre pays. M. Sepul-
veda signale que dans le domaine economique, la 
collaboration, a !'echelon des secretariats, de Ia Com-
mission economique pour 1' Amerique Ia tine et du 
Conseil economique et social interamericain a donne 
de bons resultats. I1 est bien evident qu'en matiere 
juridique Ia collaboration doit etre affaire de selection 
et d'assimilation et qu'il ne saurait etre question de 
donner a un organisme Ia preseance sur l'autre. 
5. La troisieme reunion du Conseil interamericain de 
jurisconsultes, qui doit avoir lieu a Mexico en janvier 
1956, fournira !'occasion de transformer un desir en 
realite. Des contacts de cette nature permettront a 
!'Organisation des Nations Unies de tenir dument 
compte de Ia theorie et de Ia pratique regionales pour 
mettre au point des regles destinees a etre universel-
lement appliquees. 
6. M. CASTANEDA (Mexique) declare que le pro-
jet de resolution contenu dans le paragraphe 36 du 
rapport de la Commission du droit international repond 
au desir des Etats Americains, qui souhaitent qu'une 
cooperation plus etroite s'etablisse, dans le domaine 
juridique. entre !'Organisation des Nations Unies et 
les organismes interamericains. Comme le Conseil inter-
americain de jurisconsultes doit se reunir tres pro-
chainement, le representant du Mexique espere que 
l'on ne tardera pas a donner suite a Ia decision de Ia 
comm1sswn. 
7. De !'avis de M. MIRANDE (Argentine), le pro-
jet de resolution qui figure au paragraphe 36 du rapport 
de Ia commission represente une proposition cons-
tructive pouvant aider a atteindre les objectifs communs 
de !'Organisation des Nations Unies et de !'Organi-
sation des Etats americains. M. Mirande pense, comme 
le representant du Chili, que cette collaboration per-
mettra de mieux comprendre Ia theorie et Ia pratique 
regionales. 
8. M. MAURTUA (Peron) declare que si les efforts 
paralleles de codification du droit international, a 
!'Organisation des Nations Unies et sur le continent 
americain, ne doivent pas se confondre, ils doivent etre 
etroitement lies. La codification du droit international 
a !'echelon regional se poursuit activement sur le 
continent americain depuis plus d'un demi-siecle. La 
deuxieme Conference internationale americaine, tenue 
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a Mexico en 1901-1902, avait envisage de rediger une 
serie de codes internationaux; cette idee a ete aban-
donnee par Ia suite en faveur d'une solution plus 
realiste: Ia codification progressive. Parmi les evE:ne-
ments qui ont marque ce mouvement, on peut citer: 
!'adoption des Regles de Montevideo, en 1927, par 
l'Institut americain de droit international; Ia crea-
tion d'un comite d'experts du droit international ~t Ia 
Septieme Conference internationale americaine, tenue 
a Montevideo en 1933; Ia creation du Conseil inter-
americain de jurisconsultes (avec son Comite juri-
clique interamericain) dans le cadre de !'Organisation 
des Etats americains, a Ia N euvieme Conference inter-
nationale americaine, tenue a Bogota en 1948. Sur le 
continent americain, les tentatives de codification ont 
ete couronnees de succes, ainsi qu'en temoignent les 
conventions multilaterales preparees par les confe-
rences interamericaines. 
9. L'Organisation des Nations Unies n'a pas pu 
pousser ses travaux aussi avant que !'Organisation 
des Etats americains, maiis il y a certaines questions 
dont les deux organisations s'occupent simultanement, 
chacune de son cote. II est bien evident qu'il faut mettre 
fin a cette dispersion des efforts, et c'est pourquoi M. 
Maurtua accueille avec faveur Ia proposition relative 
aux echanges de vues, etant entendu que ni Ia Com-
mission du droit international, ni le Conseil interame-
ricain de jurisconsultes ne chercheront a imposer a 
!'autre leur fa<;on de voir. M. Maurtua craint toutefois 
que l'echange d'observateurs, qu'il considere comme 
une mesure un peu timide, ne permette pas une veri-
table collaboration: cette solution lui parait a Ia rigueur 
acceptable, mais ne le satisfait pas pleinement. 
10. M. CARPIO (Philippines) declare qu'en tant 
que representant d'un pays dont Ia civilisation, Ia cul-
ture et le systeme juridique resument pour ainsi dire 
!'Occident et !'Orient, il approuve sans reserve une 
collaboration de Ia Commission du droit international 
avec un organisme americain compose de juristes, et il 
esper~ que Ia methode des consultations s'etendra pro-
gresstvement a toutes les autres regions. 
11. M. Carpio declare que les systemes juridiques 
nes de Ia fusion des civilisations en Asie devraient etre 
representes dans les organes qui mettent au point les 
regles de droit international, ce qui serait conforme 
aux termes de Ia resolution 174 (II) de l'Assemblee 
general e. 
12. M. CARBONNIER (Suede) rappelle que c'est 
en 1949 que la Commission du droit international a 
indus le sujet des relations et immunites diploma-
tiques dans Ia liste des questions choisies pour Ia codi-
fication (A/925, par. 16). Par Ia suite, l'Assemblee 
ge_nerale, dans sa resolution 685 (VII), a decide de 
fatre figurer le sujet parmi les questions beneficiant 
d'une priorite. Donnant suite a cette resolution, !a 
commission a nomme un rapporteur special, dont le 
rapport (A/CN.4j91) a ete presente a Ia commission, 
a sa septieme esssion, mais n'a pas encore ete examine. 
13. II serait certes premature de discuter maintenant 
le rapport du Rapporteur special, mais !a Sixieme 
Commission ne devrait pas pour autant perdre de vue 
l'urgente necessite d'une revision clu classement des 
agents diplomatiques. Des la fin du siecle dernier, on 
reprochait au classement actuel, qui date du Cong-res 
de Vienne (1815) et du Congres cl'Aix-la-Chapelle 
( 1818), de ne pas tenir compte des realites. Le pro-
bleme a ete analyse de fa<.;on approfonclie dans un 

rapport presente en 1927 par un sous-comite du Comite 
d'experts de la Societe des Nations pour Ia codification 
progressive du droit international. On a fait observer 
alors que le classement des ambassadeurs dans une 
categorie superieure a celle des ministres avait perdu sa 
raison d'etre. Malheureusement, on n'a jamais donne 
effet aux recommandatinns contenues dans c·~ rapport. 
Les Etats ayant de plus en plus tendance ~t nommer 
des ambassadeurs, l'ancienne distinction entre ambas-
sades et legations perd toute justification. La situation 
qui en resulte est une source de desagrement et 
d'embarras pour nombre d'Etats. Les anomalies qui 
subsistent devraient done etre supprimees. 
14. Le nouveau classement recommande dans le 
rapport du rapporteur .special, qui place ambassadeurs 
et ministres dans la meme categorie, devrait etre 
adopte aussitot que possible. II faut esperer que Ia 
Commission du droit international examinera, a sa 
prochaine session, le rapport du rappmteur special et 
presentera a 1' Assemblee generate une serie de propo-
sitions destinees a regler Ia question du classement. 
II y aurait meme avantage a ce que cette question fasse 
!'objet d'un point distinct de l'ordre du jour. 
15. M. SPIROPOULOS (President de Ia Commis-
sion du droit international) s'engage a faire connaitre 
a Ia Commission du droit international les vues du 
representant de Ia Suede. 
16. M. STABELL (Norvege) dit que Ies chapitres 
du rapport de Ia Commission du droit international 
( A/2934) qui traitent de questions maritimes sont 
un magnifique exemple d'erudition. Quelle que soit Ia 
solution qui sera donnee a ces problemes lorsqu'ils 
viendront en discussion a !a onzieme session de I' As-
semblee generate, ce travail represente une contri-
bution capitale au cleveloppement du clroit internationa1. 
17. Ces questions feront sans doute !'objet de debats 
prolonges et non exempts de controverses. Aussi M. 
Stabell espere-t-il que le "apport de la commission 
sur les travaux de sa huitieme session sera commu-
nique aux gouvernements aussitot que possible. 
18. Pour ce qui est de Ia question des relations et 
immunites diplomatiques, le representant de Ia Nor-
vege se declare persuadt~ qu'une question dont l'examen 
a ete ajourne a Ia septieme session de la commission 
ne manquera pas d'etre discutee a la huitieme. La 
question du reclassement, qu'a soulevee le representant 
de la Suede, ne pose pas de problemes juridiques parti-
culierement complexes. Le systeme de classement actuel 
est parfois genant et chacun se feliciterait de le voi:r 
rapidement corrige. 
19. M. LIANG (Secretaire de Ia Commission) de-
clare que si. en general, le texte imprime du rapport 
de Ia Commission du droit international n'est pas pret 
avant septembre, il existt' cependant, sous forme mimeo·· 
graphiee, peu apres Ia fin de la session de la com-· 
mission. C'est pourquoi, en 1956, Ie rapport de la 
commission sur les travaux de sa huitieme session 
devrait etre communique it tous Ies Etats membres 
bien avant Ia fin du mois de juillet. 
20. Le PRESIDENT invite Ia Commission a re-
prendre l'examen, commence a Ia precedente seance, 
du projet de resolution pd~sente par les Etats-Uni:; 
(A/C.6/L.357) et relatif a la question des amende-
ments au statut de Ia Commission du droit international. 
21. M. BROKENBURR (Etats-Unis d'Amerique) 
dit que sa delegation, a pres un exam en plus approfondi 
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de Ia question, ne peut partager !'opinion du repre-
sentant de Ia Colombie, qui a declare a Ia seance prece-
dente que le pro jet de resolution des Etats-U nis est 
inacceptable parce qu'il fait etat, dans son premier 
considerant, d \me decision que 1' Assemblee generale 
n'a pas encore prise. II n'y a pas lieu de modifier le 
projet de resolution sur ce point ou d'en ajourner l'exa-
men. 11 est de pratique courante que Ia Commission, 
a pres a voir recommande a I' Assemblee de prendre une 
decision donnee, adopte d'autres propositions en fonc-
tions de cette premiere decision. Si 1' Assemblee ap-
prouve !'amen dement a !'article 10 du statut de Ia 
Commission du droit international, le projet de reso-
lution que pre sen tent les Etats- U nis completera heu-
reusement cette decision. Si 1' Assemblee rejette !'amen-
dement, le projet de resolution deviendra sans objet 
et la proposition sera automatiquement abandonnee. 
22. Cependant, comme le moment ne semble pas tout 
a fait venu de modifier !'article 11 du statut de Ia 
commission, l\1. Brokenhurr tient a presenter un projet 
revise ( AjC.6jL.357 /Rev.l), qui tend simplement a 
inscrire Ia question de Ia modification de cet article ;:1. 
l'ordre du jour provisoire de Ia onzieme session de 
I' Assemblee generale. 
23. M. VALLAT (Royaume-Uni) espere que le pro-
jet de resolution revise reussira a faire tomber les 
objections de procedure qui ont ete elevees et recueil-
lera l'appui general de Ia Commission. 
24. Selon 1\1. WINKLER (Tchecoslovaquie), le pro-
jet de resolution revise (A/C.6/L.357 /Rev.l) elimine 
dans nne large mesure les difficultes de procedure aux-
quelles se heurtait le premier texte presente par les 
Etats-Unis. Neanmoins, Ia proposition tendant a ins-
crire Ia question de Ia modification de !'article 11 du 
statut de Ia Commission du droit international a l'ordre 
du jour provisoire de Ia onzieme session de 1' Assemblee 
generale n' est pas tout a fait satisfaisante. Avant de 
decider de modifier 1e statut d'un organe des Nations 
Unies, il est bon et necessaire de demander !'avis de 
l'organe interesse. Cela est particulierement vrai lors-
qu'il s'agit de Ia Commission du droit international, 
qui jouit d'un grand prestige et qui est l'organe le 
mieux qualifie pour dire s'il y a lieu de modifier son 
statut. L'idee de modifier le statut de Ia commission 
sans connaitre ]'opinion de Ia commission semble temoi-
gner d'un manque d'egards assez peu justifie. 
25. La Commission du droit international a expresse-
ment recommande de modifier !'article 10 de son statut, 
mais elle n'a fait aucune allusion a !'article 11. Si 
1' Assemblee generale desire examiner Ia question, elle 
doit commencer par demander a la commission de lui 
faire part de ses observations. 
26. M. TREJOS (Costa-Rica) declare que du mo-
ment ou une proposition tendant a prolonger Ia duree 
du mandat des membres de Ia Commission du droit 
international a etc adoptee en commission, Ia modi-
fication de !'article 11 du statut doit etre envisagee. I1 
approuve en consequence la teneur generale du projet 
de resolution revise ( AjC.6jL.357 /Rev.l). 
27. A strictement parler, rien n'empeche Ia Sixieme 
Commission de recommander un amendement sans 
prendre prealablement !'avis de la Commission du droit 
internationaL Cependant, si l'on se place sur le terrain 
de la courtoisie, il est certain qu'il conviendrait de 
demander cet avis, d'autant plus qu'il est d'un interet 
incontestable de le connaitre. La delegation des Etats-
Unis acceptera peut-etre de modifier son projet de 

resolution revise en y introduisant un paragraphe inter-
mediaire invitant la Commission du droit international 
a faire connaitre son opinion sur la fa<;on de pourvoir 
les sieges devenus vacants apres election. Un amen-
dement de ce genre tiendrait compte des objections 
formulees par le representant de Ia Tchecoslovaquie. 
28. M. MIRAS (Turquie) dit que la proposition des 
Etats-Unis est Ia consequence logique de la decision 
qu'a prise Ia Commission au sujet du mandat des mem-
bres de Ia Commission du droit international. Lorsque 
!'article 11 du statut a ete redige, on pensait qu'un 
siege devenu vacant apres election ne le resterait que 
pendant un temps relativement court. Si les membres 
de la Commission du droit international doivent etre 
desormais elus pour cinq ans, !'article 11 doit etre 
revise. 
29. M. HSU (Chine) appuie lui aussi le projet de 
resolution revise de; Etats-Unis. La question des sieges 
de Ia Commission du droit international devenus vacants 
apres election a maintenant certains aspects politiques 
et n'est plus un probleme purement administratif. Le 
texte de !'article 11 du statut doit par consequent etre 
revise. 
30. Bien qu'il ne soit pas absolument indispensable 
que Ia Sixieme Commission demande !'avis de la Com-
mission du droit international, M. Hsu est pret a 
appuyer tout amendement dans ce sens. 
31. M. CARPIO (Philippines) fait observer que le 
preambule du projet de resolution revise des Etats-
Unis (A/C.6jL.357jRev.l) repose manifestement sur 
!'hypothese que 1' Assemblee generale approuvera la 
modification recommandee pour !'article 10 du statut 
de la commission. Si cette hypothese se revelait fausse, 
le projet des Etats-Unis perdrait sa raison d'etre. 
32. M. Carpio suggere de modifier Ia redaction du 
preambule de maniere a viser les paragraphes 27 et 28 
du rapport de la Commission du droit international 
( A/2934). Avec ce nouveau pr(;ambule, Ia resolution 
pourrait alors, sur Ia base de ces paragraphes du rap-
port, recommander que la question de Ia modification 
de !'article 11 du statut de la Commission du droit 
international soit inscrite a l'ordre du jour provisoire 
de la onzieme session ordinaire de 1' Assemblee gene-
rale. 
33. S'il etait remame comme vient de le proposer 
M. Carpio, le texte des Etats-Unis aurait encore un 
sens dans le cas ou 1' Assemblee generale n'approuverait 
pas Ia modification de !'article 10. D'autre part, il 
tiendrait compte ainsi, dans nne certaine mesure, de 
!'objection formulee par le representant de la Tchecos-
lovaquie, car la proposition tendant a examiner la modi-
fication de !'article 11 apparaitrait alors comme une 
consequence de la modification de !'article 10 suggeree 
par la Commission dn droit international elle-meme. 
34. Enfin, M. Carpio estime, comme le representant 
du Costa-Rica, que la commission elle-meme devrait 
etre consultee. 
35. M. SALAMANCA (Bolivie) declare que de 
nombreux membres de la Commission du droit inter-
national, dont lui-meme, estiment que !'article 11 du 
statut de la commission devrait etre modifie de maniere 
qu'a l'avenir Ia commission n'ait plus a choisir par 
cooptation de nouveaux membres pour pourvoir aux 
sieges devenus vacants apres election. C'est pourquoi 
Ia delegation bolivienne a approuve sans reserve le 
projet de resolution initial des Etats-Unis (A/C.6/ 
L.357). 
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Rev. I) demande simplement que Ia questiOn de la Commission du droit international elle-meme sur la 
modification de cet article soit inscrite a l'ordre du jour question de Ia modification de !'article 11, M. Spiro-
provisoire de Ia onzieme session de I' Assembl~e g{~n~- poulos pourrait, en sa qualit~ de pr~sident de cette 
rale. Or, cette question peut etre inscrite a I'ordre du commission, se charger d'appeler !'attention de ses 
jour provisoire de la onzieme session ~ la d:n;ande membres sur les debats d<> la Sixieme Commission. 
d'une d~l~gation quelconque, que Ie proJet revtse des La Commission du droit international jugerait alors 
Etats-Unis soit ou non adopt~. si elle souhaite prendre officiellement position. II n'est 

Pas interdit de penser que la commission puisse r~pu-37. La Commission du droit international quant a . · gner a exprimer une opinion precise sur une question elle, est toujours libre d'examiner la question de Ia aussi d~licate. 
modification ~ventuelle de !'article 11 de son statut 
et de faire des suggestions a l'Assembl~e g~n~rale. II 44. M. SEPULVEDA (Chili) appuie le projet de 
ne parait done guere n~essaire d'inviter express~ment r~solution revis~ des Etats-Unis (AjC.6jL.357 /Rev. I). 
la Commission du droit international a donner sur ce Etant donne les d~clarations du Pr~sident de la Com-

b! · · · 1 mission du droit international, il semble que le pro jet SUJ. et son avis a 1' Assem ee genera e. 
revis~ pourrait fort bien €tre adopt~ sons sa forme 

38. M. CORTINA (Cuba) rappelle les difficult~s de actuelle. 
proc~dure qui ont surgi a Ia s~ance pr~c~dente, et 45. M. NIKOLA YEV (Union des R~publiques socia-
exprime !'opinion que le projet de r~solution revis~ Iistes sovi~tiques) fait observer que !'on semble s'ac-
( AjC.6jL.357 /Rev.!) ~limine dans nne large me sure corder a reconnaitre que Ia proc~dure normale consis-
ces difficuhes. Ayant d~cid~ de recommander a l'As- terait a consulter Ia Commission du droit international 
sembl~e g~n~rale de modifier !'article 10 du statut de sur Ia question de Ia modification de ]'article 11 de son 
Ia Commission du droit international, Ia Sixieme Com- statut. Dans le cas de !'article 10, Ia Commission du 
mission agirait de fa<;on tres logique en proposant droit international a d'abord exprim~ son opinion, et 
d'~tudier la question connexe de Ia modification de M. Nikolayev ne voit aucune raison pour qu'on s'~cart:e 
!'article 11. Si 1' Assembl~e g~n(~rale ne modifie pas de Ia proc~dure normale pour la modification que l'on 
!'article 10 du statut, elle n'examinera pas, bien entendu, 

propose d'apporter a !'article 11. la proposition concernant !'article 11. 
46. M. AMADO (Br~sil) estime lui amsi que la 

39. Le pr~ambule du projet de r~solution revis~ des Commission du droit international devrait etre con-
Etats-U nis doit etre conserv~ parce qu'il indique que sult~e sur la question de Ia modification de !'article 11 
Ia proposition dont il s'agit d~coule de la modification de son statut, car cette modification peut avoir pour 
de !'article 10. effet de Ia priver d'une de ses pr~rogatives. 
40. En ce qui concerne Ie clispositif du projet de r~so- 47. M. Amado est persuad~ que de nombroeux mem-
lution, M. Cortina s'associe aux observations pre- bres de la Commission du droit international seront 
sent~es par la del~gation costa-ricienne et Ia d~I~gation heureux de se voir d~charg~s de Ia responsabilite de 
tch~cos!ovaque et pense, comme elles, qu'il convien- pourvoir aux sieges devenus vacants apres el!ection. 
drait de demander l'avis de Ia Commission clu droit 48. M. SPIROPOULOS (Pr~sident de Ia Commis-
international. sion du droit international) d~clare que, que! que soit le 
41. M. SPIROPOULOS (President de Ia Commis- r~sultat de Ia discussion, et comme il !'a promis, il atti-
sion du droit international) rappelle qu'il a lui-meme rera l'attention de la Commission du droit international 
d~fendu !'article 11 lors de la r~daction initiale du sur le d~bat que la Sixieme Commission a eonsacre a 
statut de la Commission, estimant qu'une commission la question de Ia modification de !'article 11 du statut; 
dont !es membres sont elus pour trois ans seulement il l'invitera a ~tudier Ia question et, si elle Ie jug-e 
peut ne pas pouvoir attendre que I'Assembl~e g~n~rale appropri~, a faire connaitre son opinion a l'Assemblee 
pourvoie aux sieg<;s qui peuvent devenir vacants apres g~n~rale. 
election. Mais maintenant q11'il a ~t~ convenu de porter 49. M. BROKENRCRR (Etats-Unis d'Amerique) 
la dur~e du mandat a cinq ans, il est souhaitable de d~clare que la d~l~gation des Etats-U nis, a pres a voir 
proc~der a un nouvel examen de !'article 11. La Com- dument pes~ les arguments invoques pour inviter la 
mission du droit international n'a pas examin~ les Commission du droit international a exprimer son 
repercussions possibles d'une prolongation du man- opinion sur Ia question de Ia modification de !'article 11 
dat de ses membres_, mais s'est beaucoup pr~occupee de de son statut, est parvenue a la conclusion qu'il ne 
la fa<.;on dont il est pourvu aux sieges devenus vacants serait pas souhaitable de mettre Ia Commission du 
apres ~lection. II y a sept ans que ce probleme pr~- droit international dans !'obligation de donner son avis, 
occupe la Commission du droit international et plu- car ce serait porter atteinte a son prestige. On a dit 
sieurs de ses membres ( dont M. Spiropoulos) sont qu'il serait discourtois de modifier !'article 11 san~ 
d'avis que ce n'est pas Ia commission, mais l'Assem- consulter Ia commission, mais il serait encore plus di!-
bl~e g~n~rale, qui devrait pourvoir aux sieges devenus courtois de !'obliger a exprimer une opinion sur une 
vacants apres ~Iection. quest:r:n aussi d~licate. La Commission du droit inter-

. d national a donne son avis sur Ia question de savoir s'il 42. M. Spiropoulos estime, comme le representant e 
Ia Bolivie, que, quelle que soit Ia d~cision de Ia Sixieme convenait de porter a cinq ans Ia dur~e du rnandat de 

. . d ses membres; mais ce serait tout autre chose que de 
Commission sur le projet de r~solution revtse es demander a Ia commission si elle souhaite etre d€:-Etats-Unis (A/C.6jL.357;'Rev.1), une d~l~gation pour-
rait toujours demander que Ia question de Ia modifi- chargee de Ia responsabilite de coopter de nouveaux 

membres dans les cas de vacances apres ~Iection. cation de !'article 11 soit inscrite a l'ordre du jour 
provisoire de Ia onzieme session. Meme dans ce cas, 50. La d~l~gation des Etats-Unis ne peut accepter 
I'Assembl~e g~n~rale serait encore Iibre de decider si l'amendement que le repr~sentant des Philippines a sug-
la question sera ou non inscrite it son ordre du jour. g~r~ d'apporter au pr~ambule du projet de resolution 
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revise des Etats-Unis (A/C.6/L.357/Rev.1). I1 n'est 
guere probable que 1' Assemblee generate n'approuve pas 
1a modification de l'article 10 du statut. Si cependant 
1' Assemblee decidait de ne pas modifier I' article 10, 
alors, le preambule du projet revise ne serait plus exact, 
bien entendu, et la question de 1a modification de !'ar-
ticle 11 cesserait ipso facto d'etre d'actualite. II n'y a 
done aucune raison de modifier le preambule. 

Printed in Canada 

51. Le projet de resolution revtse des Etats-Unis 
(A/C.6/L.357fRev.1) represente un compromis. Un 
compromis suppose des concessions faites par tous 
ceux qui ont des opinions divergentes. La delegation 
des Etats-Unis est allee aussi loin qu'elle pouvait et 
n'est pas en mesure d'accepter un quelconque change-
ment au texte revise de son projet de resolution. 

La seance est levee a 13 h. 20. 
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